
R D D de la réunion de bureau du 30/08/2023  
  

➢ Bilan des concerts de l’été : 
- Il subsiste encore une réticence au sein des choristes pour participer davantage à l’affichage et autre

communication.  A  l’occasion  de  notre  prochain  concert,  un  rappel  sera  fait  afin  de  mobiliser
davantage les choristes.

➢ Situation sanitaire : 
- Le bureau de l’amicale laïque nous fait savoir qu’actuellement il n’y a aucun protocole sanitaire à

respecter. Le bureau décide de maintenir l’aération de la salle après le cours précédent et durant la
pause lors des répés.   

 

➢ Concert de Printemps :
- Les dates du dimanche 26 mars 2023 et du dimanche 2 avril ont été retenues. La 1 ière date n'est pas

incluse dans la période du printemps de la musique, la seconde est comprise dedans. 
 La décision finale sera prise après échange avec la mairie. 

➢ Projet de concert au profit de l’Ukraine :
- Le concert organisé par l’Amicale laïque réunissant la Chorale Iroise, les Marins d’Iroise, Echappée

Belle et Putain II Renaud est maintenu au dimanche 2 octobre. 
- A cette occasion, les choristes seront sensibilisés sur le silence absolu à respecter par tous lors des

balances conduites sous la direction d’un professionnel.

➢ Repas de bureau et W.E. chorale :
- Le repas de la chorale, est fixé au samedi 26 novembre dans la grande salle de l’amicale. 

L’équipe logistique recherchera un traiteur avec service sur place. 
Préparation de la salle à partir de 14h00.
Un sondage sera fait fin septembre. La participation par choriste est estimée entre 20 et 25 euros.
Un thème devra être trouvé pour orienter les animations. 

- Le W. E. chorale, est programmé au samedi 4 et dimanche 5 février 2023. Il est envisagé d’adopter
la même formule et les mêmes dispositions qu’en avril 2022.

➢ Réception en retour de chorale :
- Nous allons proposer à la chorale de L’Aulne le dimanche 15 ou le dimanche 22 janvier 2023. 

➢ Questions et sujets divers :
- Les  chefs  ont  bien  conscience  de  la  nécessité  du  travail  en  pupitre,  cela  sera  fait  pour

l’apprentissage des chants nouveaux. La préparation des concerts de l’été n’était pas favorable à
cette pratique.

- ‘’Le Broiou ar mor’’ sera  repris dans le programme de travail de cette année.

- Les choristes chargés de la réalisation des prompteurs sont invités à adresser leurs réalisations par
mail vers le secrétariat de l’ALP, qui l’imprimera et le déposera dans notre case courrier. 

- Le règlement en vigueur de la chorale Iroise (en cours de révision) sera remis en main propre aux
nouveaux venus de ces dernières années.


